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FORMATION THEORIQUE 
 

Réglementation nationale et européenne.  

• Les acteurs de la prévention et les principes de la prévention.  

• Les responsabilités pénales et civiles.  

• Droits et devoirs de chacun.  

• La réglementation (Décret du 01/09/2004, Arrêté du 21/12/2004 et 

recommandation 408) 

Les protections individuelles et collectives.  

• Présentation et descriptif techniques.  

• Préparation en amont : matériel, organisation du chantier, formalités, 

environnement, balisage, etc.  

Pour le montage 

• Lire un plan de montage, définir l’implantation, les appuis, le vent, etc.  

• Règles de montage de la structure : balisage, pied, niveau, accès, 

contreventements, auto-stabilisation.  

• La sécurité du monteur : les principes de prévention intégrés.  

• Règles de d’utilisation d’un échafaudage.  

• La vérification journalière.  

 

FORMATION PRATIQUE 

Vérifier l’état de l’échafaudage, informer et solutionner les anomalies détectées 

La notice de montage  

• Lecture de la notice et des différentes indications de montage 

• Vérifier que les instructions du fabricant permettent le montage de la structure 

Le montage et démontage 

• Réaliser le balisage et organiser le montage 

• Monter la structure en respectant les étapes et la sécurité 

• Démonter l’échafaudage 

• Validation du montage en utilisant la feuille de contrôle 

MONTAGE, DEMONTAGE ET UTILISATION D’ÉCHAFAUDAGE FIXE          

EN SECURITE  

PERSONNES CONCERNÉES 

Toute personne appelée à monter, démonter et 

utiliser un échafaudage fixe, conformément à la 

notice du fabricant. 

PRÉ–REQUIS 

• Avoir 18 ans minimum (sauf certaines exceptions 

réglementées) 

• Satisfaire à des conditions d’aptitudes 

médicales au travail en hauteur 

• Comprendre le français 

DUREE 

2 jours (14 heures) 
 

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 

• Exposés étayés par des diaporamas, des films, des 

exercices, des études de cas.  

• Remise d’un support de formation. 

• Questions réponses. 

• Mise en situation sur une plate-forme pédagogique 

contenant les matériels et les équipements de 

protection individuelle. 

 

VALIDATION DES ACQUIS  

Evaluation théorique et pratique réalisée à la fin de la 

formation. 
 

DISPOSITIF DE SUIVI  

Feuille d’émargement par ½ journée et attestation de 

stage 
 

LIEU DE LA FORMATION 

Au sein d’une agence CITY ou dans l’entreprise du 

candidat 

DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT 

Pour plus d’informations contacter notre conseiller en 

formation ou notre référent handicap. 

 

DELAI D’ACCES : 7 jours minimum 

 

RESPONSABLE PEDAGOGIQUE : Claire Goubet 

 

PRIX : Se référer au devis ou à la convention. 

 

CONTEXTE 

Les chutes de hauteur constituent l'une des premières causes d'accidents du travail graves et mortels 

dans l'Union Européenne. Les chutes à partir d'échafaudages occupent une place importante dans 

ces statistiques. Des dispositions visant à réduire ces accidents ont été adoptées par la directive 

2001/45/CE transposée en droit français par le décret n° 2004-924 du 1er septembre 2004, relatif 

à l'utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur 

(dont la définition des échafaudages visés et la formation obligatoire au montage/démontage) 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

• Connaître les règles générales de sécurité lors de montage d’échafaudage. 

• Connaître les règles de montage : structure, résistances, cahier des charges. 

• Connaître et savoir utiliser le harnais de sécurité. 

• Maîtriser les techniques de montage et démontage d’échafaudage en sécurité. 

• Maîtriser l’ensemble des données documentaires relevant du montage de l’échafaudage. 

• Appliquer l’ensemble des règles de sécurité relatives au montage d’un échafaudage. 


